
Vous avez besoin de la version la plus récente d’Adobe Acrobat Reader pour remplir ce formulaire.  
Ne l’ouvrez pas dans un navigateur Internet. 
Vous pouvez télécharger une version gratuite à l’adresse www.adobe.com

Enregistrement du formulaire
1.  Ouvrez le formulaire ci-joint, et entrez votre numéro de contrat principal (retirer les zéros précédants) et l’adresse 

courriel du promoteur de régime dans la partie 1 – Renseignements sur le promoteur de régime (plusieurs adresses 
courriel peuvent être indiquées).

2.  Enregistrez votre formulaire personnalisé et fermez-le.

Utilisation du formulaire
1.  Ouvrez Adobe Acrobat Reader. Dans la barre de menu du haut, sélectionnez «Fichier», «Ouvrir» et sélectionnez  

le formulaire que vous avez enregistré sur le Bureau de votre ordinateur. Remplissez tous les champs requis.

2.  Cliquez sur le bouton «Soumettre». Cela générera un courriel dont le destinataire et l’objet seront déjà indiqués.  
Le formulaire y sera joint.

3.  Envoyez le courriel généré.

4.  Présentez toujours un nouveau formulaire pour chaque demande (y compris pour les demandes renégociées,  
la prolongation d’un congé légal, etc.)

Délai de traitement
Votre demande sera automatiquement approuvée si elle répond à tous nos critères d’admissibilité standards.  
Vous recevrez dans les 3 jours ouvrables une confirmation vous indiquant que nos systèmes ont été mis à jour. 

Si la demande ne respecte pas les critères d’admissibilité standards, vous obtiendrez un message d’avertissement, vous  
informant que la Financière Sun Life doit l’examiner. Nous vous enverrons une réponse dans un délai de 3 jours ouvrables.

Ce formulaire fera office de lettre d’approbation. Conservez-le dans vos dossiers à titre de référence.

Renseignements dont vous aurez besoin pour remplir le formulaire
•  Numéro de contrat de votre assurance collective (le Nom du promoteur de régime s’affichera automatiquement)
•  Renseignements sur le participant (nom, numéro de participant pour l’assurance collective et date de naissance)
•  Type de maintien de la couverture
•  Garanties à maintenir
•  Renseignements supplémentaires indiqués ci-dessous, selon le cas

Guide de l’utilisateur : formulaire Demande du 
promoteur de régime de maintenir la couverture 
prévue par le programme de Garanties collectives

La vie est plus radieuse sous le soleil

https://www.adobe.com/


Enfant à charge étudiant à l’extérieur du Canada :

Dans le cas des enfants à charge étudiant à l’extérieur du Canada, vous pouvez prolonger la couverture des frais  
engagés hors du Canada pour un maximum de 10 mois. Vous devez remplir le formulaire et le soumettre à la Financière 
Sun Life au début de chaque année scolaire. Veuillez lire les conditions qui doivent s’appliquer (par ex. l’enfant conserve  
la couverture du régime provincial d’assurance-maladie) avant de présenter votre demande à la Financière Sun Life.

Voici les renseignements dont vous aurez besoin pour remplir le formulaire :

•  Votre brochure (sous Conditions d’admission) ou votre contrat (sous Définitions) pour déterminer l’admissibilité  
(âge limite pour les étudiants à temps plein)

•  Études à temps plein ou non
•  Prolongation ou non, pour l’enfant à charge, de la couverture du régime provincial d’assurance-maladie pour  

l’année scolaire
•  Nom et date de naissance de l’enfant à charge
•  Date de départ du Canada de l’enfant à charge et date de fin de l’année scolaire
•  Emplacement (ville et pays) et nom de l’établissement d’enseignement

Congé de maternité/Congé parental : Le régime standard de la Financière Sun Life vous permet de maintenir 
la couverture durant un congé de maternité/congé parental, tel qu’il est établi dans la loi sur les normes minimales 
applicable au participant. Il vous incombe de déterminer la durée du congé auquel a droit le participant.

Toutefois, nous vous permettons de maintenir la couverture pendant un maximum de 78 semaines (18 mois) sans  
avoir à présenter une demande de prolongation de la couverture. Il s’agit de la période pendant laquelle les participants 
peuvent demander des prestations de maternité et des prestations parentales au titre de l’assurance emploi. Cela 
s’applique à tous les participants, y compris ceux résidant au Québec qui ont droit à des prestations de maternité,  
de paternité et d’adoption au titre du Régime québécois d’assurance parentale.

Si vous souhaitez maintenir la couverture pendant plus de 18 mois, veuillez soumettre le formulaire à la Financière  
Sun Life pour qu’elle l’examine.

Vous devrez indiquer le dernier jour de travail, la date de début du congé de maternité/congé parental et la date prévue 
de retour au travail.

Autres congés prévus par la loi : Le régime standard de la Financière Sun Life vous permet de maintenir la couverture 
de toutes les garanties pour la durée complète de tout congé prévu par la loi. Il vous incombe de déterminer le type  
de congé prévu par la loi auquel a droit le participant ainsi que la durée de ce congé. Vous pouvez maintenir la couverture 
pendant un maximum de 6 mois à compter du dernier jour de travail du participant. Pour maintenir la couverture 
pendant plus de 6 mois, vous devez soumettre le formulaire dûment rempli à la Financière Sun Life pour qu’elle 
l’examine. Veuillez indiquer le dernier jour de travail du participant, la date prévue de retour au travail, et la vérification  
du type de congé et de la durée maximale du congé prévus par la loi provinciale/fédérale sur les normes minimales  
qui s’applique au participant.

Délai réglementaire de préavis en cas de cessation d’emploi : Le régime standard de la Financière Sun Life  
vous permet de maintenir la couverture pour toutes les garanties pendant le délai réglementaire de préavis en cas  
de cessation d’emploi. Il vous incombe de déterminer la période qui s’applique au participant. Il vous incombe également 
de déterminer vos autres obligations légales, y compris celles qui sont prévues par la loi sur les normes minimales  
(par ex. indemnité de départ et délai de préavis pour les cessations d’emploi massives).



Pour maintenir la couverture au-delà du délai réglementaire de préavis, vous devez soumettre le formulaire à la 
Financière Sun Life pour qu’elle l’examine. Nous vous permettrons de maintenir certaines garanties au-delà du délai 
réglementaire de préavis en cas de cessation d’emploi.

Vous devez indiquer les renseignements suivants dans le formulaire : dernier jour de travail et date de fin du délai réglementaire 
de préavis prévu par la loi provinciale/fédérale sur les normes minimales (lien au tableau résumé) qui s’applique au participant.

Les garanties facultatives ainsi que les garanties Invalidité de courte durée et Invalidité de longue durée se terminent  
à la «Date de fin du délai réglementaire de préavis». Vous devez aussi indiquer la «Date de fin du maintien de la 
couverture» pour toutes les autres garanties, qui prendront fin par défaut à cette date. Vous pouvez désélectionner  
les garanties qui doivent prendre fin à la «Date de fin du délai réglementaire de préavis», et vous pouvez modifier  
la «Date à laquelle prend fin le maintien de la couverture» dans la partie 4 du formulaire.

Si vous avez un contrat non standard qui vous permet de maintenir la couverture pendant une période plus longue  
que le délai réglementaire de préavis en cas de cessation d’emploi, vous soumettrez le formulaire uniquement pour 
demander le maintien de la couverture au-delà de la période prévue au contrat.

Mise à pied temporaire/Congé personnel : Le régime standard de la Financière Sun Life vous permet de prolonger  
la couverture pour un maximum de 3 mois à compter du dernier jour de travail du participant dans le cas de mises à pied 
temporaires et de congés personnels. Si vous souhaitez maintenir la couverture au-delà de la période prévue au contrat, 
veuillez soumettre le formulaire à la Financière Sun Life pour qu’elle l’examine. Veuillez indiquer dans le formulaire la date 
du dernier jour de travail du participant et la date prévue de retour au travail. Veuillez également noter que, si le congé 
personnel n’est pas un congé prévu par la loi, vous devez présenter votre demande de prolongation de la couverture dans 
cette partie du formulaire.

Renonciation et décharge : Si le participant a droit au maintien de la couverture en vertu des dispositions du contrat  
et décide de renoncer à la couverture, il doit signer une renonciation et décharge («renonciation»). Le formulaire contient 
un lien vers la renonciation. Les différentes options de renonciation de la couverture sont aussi décrites dans  
la renonciation. Vous devez examiner ces options avec le participant et signer la renonciation pour indiquer que 
vous l’avez fait. Veuillez demander l’avis de votre conseiller juridique pour déterminer si vous avez besoin d’une autre 
renonciation pour vous protéger, au cas où un participant ou une personne à sa charge subirait une perte ou une 
blessure, présenterait une demande de règlement, réclamerait un paiement ou intenterait une poursuite contre vous 
pour obtenir des prestations ou autres dommages-intérêts relativement à la couverture sur laquelle porte la présente 
renonciation ou à la renonciation elle-même.

Important! Si vous transmettez à la Financière Sun Life un fichier de données sur l’admissibilité, les dates de cessation 
contenues dans ce fichier doivent correspondre aux dates approuvées dans le présent formulaire. Pour le moment,  
le formulaire intelligent n’est pas conçu pour les employés absents du travail en raison d’une maladie et/ou d’une demande  
de prestations d’invalidité approuvée.

Questions
Si vous avez des questions à propos du formulaire ou avez besoin d’aide, veuillez communiquer directement avec votre 
représentant Sun Life.

La vie est plus radieuse sous le soleil

Les garanties collectives sont offertes par la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie,  
membre du groupe Financière Sun Life. PDF8202-F tt-mp
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Renonciation volontaire à la couverture et décharge (renonciation et décharge)
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Renseignements à fournir par le promoteur


Veuillez cocher la case appropriée ci-dessous seulement dans le cas d’une garantie pour laquelle le participant paie la totalité (100 %) de la prime.


Déclaration :


Je comprends qu’en tant qu’employeur il nous revient de consulter un conseiller juridique pour déterminer si nous pouvons nous appuyer sur la présente renonciation et décharge ou s’il convient d’obtenir, en lieu et place ou en plus, un autre document signé par le participant nous déchargeant de nos obligations. 


Je comprends et j’accepte que si nous nous appuyons sur la présente renonciation et décharge, la Financière Sun Life n’assumera aucune responsabilité pour tous dommages-intérêts, coûts ou dépenses qui nous incomberaient si le participant ou une personne à sa charge subissait une perte ou une blessure, présentait une demande de règlement, réclamait un paiement ou intentait une poursuite contre nous pour obtenir des prestations ou autres dommages-intérêts relativement à la couverture sur laquelle porte la présente renonciation et décharge ou à la renonciation et décharge elle-même.


J’ai passé en revue ce formulaire avec le participant et j’ai encouragé ce dernier à conserver sa couverture afin que le participant et les personnes à sa charge admissibles puissent présenter des demandes de règlement au titre de sa couverture maladie, vie ou invalidité en cas d’imprévu durant le congé.


Toute copie ou version électronique du présent document a la même valeur que l’original.


Signature du promoteur


X


Date (jj-mm-aaaa)


Renonciation et décharge à remplir par le participant


Je comprends que j’ai le droit, durant mon congé, de conserver ma couverture actuelle au titre du régime de garanties collectives indiqué ci-dessus.


Je choisis volontairement de (veuillez cocher toutes les options qui s’appliquent) :


Ou


* RÉSIDENTS DU QUÉBEC – Les résidents du Québec qui ont moins de 65 ans et qui sont admissibles à la couverture des frais de médicaments au titre d’un régime collectif privé (celui de leur employeur, de l’employeur de leur conjoint ou celui d’une association professionnelle) sont tenus d’y adhérer. Vous pouvez refuser la présente couverture seulement si vous êtes couvert au titre d’un autre régime de garanties collectives qui répond aux exigences minimales établies par la RAMQ. 


Pour toute couverture à laquelle je renonce, je comprends et j’accepte que, en raison de la présente renonciation et décharge :


•         J’abandonne mon droit de présenter une demande de règlement au titre de la couverture interrompue et de recevoir les prestations qui auraient normalement été payables en vertu du régime.


•         La présente renonciation et décharge lie mes ayants droit, héritiers, représentants personnels, liquidateurs, exécuteurs testamentaires, administrateurs et cessionnaires, qui perdent ainsi le droit de présenter une demande de règlement au titre de la couverture interrompue et de recevoir les prestations qui auraient normalement été payables en vertu du régime.


RÉSIDENTS DU QUÉBEC – Je déclare que les personnes à ma charge (conjoint et/ou enfants), le cas échéant, et moi-même sommes couverts par un autre régime d’assurance privé qui répond aux exigences minimales établies par la RAMQ. J’accepte de fournir une attestation de cette couverture sur demande. Par conséquent, j’exige d’être exempté du prélèvement par mon employeur de la prime payable au titre du régime de garanties collectives. Si je perds ma couverture au titre de cet autre régime, je m’engage à en informer mon employeur immédiatement.


•         Je ne pourrai faire de réclamation ni intenter d’action ou de poursuite contre la Financière Sun Life ou mon employeur à l’égard de tout règlement de prestations, de dommages-intérêts ou d’autres frais se rapportant, directement ou non, à la présente renonciation et décharge ou à une réclamation survenant pendant mon congé.


•         Mes ayants droit et mes bénéficiaires ne pourront pas présenter de demandes de règlement au titre de ma couverture d’assurance-vie, y compris la couverture en cas de décès accidentel.


•         Mon employeur et la Financière Sun Life ont le droit d’avoir recours à la présente renonciation et décharge pour refuser toute demande de règlement présentée par mes ayants droit ou un tiers en vue d’obtenir des prestations d’assurance-vie, y compris des prestations de décès accidentel.


•         Le paiement de primes par inadvertance n’entraînera pas la prise d’effet de la couverture interrompue durant mon congé.


•         Je devrai, dès mon retour au travail, demander à mon employeur de rétablir toute couverture à laquelle j’ai renoncé.


•         Je devrai présenter une attestation de bonne santé pour le rétablissement de toute garantie facultative à laquelle j’ai renoncé et de tout montant venant en excédent du maximum sans justification d’assurabilité prévu au contrat pour les garanties auxquelles j’ai renoncé.


•         Si la Financière Sun Life reçoit ma demande plus de 31 jours après mon retour au travail, je devrai présenter une attestation de bonne santé pour être couvert de nouveau par les garanties auxquelles j’ai renoncé et celles-ci ne prendront effet que lorsque j’aurai reçu l’acceptation écrite de la Financière Sun Life*.


•         Toute période de restriction ou d’exclusion prévue au contrat, notamment la disposition relative aux maladies préexistantes, reprendra à zéro à compter de la date de rétablissement de la couverture facultative à laquelle j’ai renoncé. La période probatoire prévue au contrat ne s’appliquera pas.


* Cette disposition ne s’applique pas aux régimes à adhésion obligatoire.


On m’a accordé suffisamment de temps pour  examiner tous les aspects de la présente renonciation et décharge et consulter un conseiller juridique indépendant. J’ai lu et compris la présente renonciation et décharge, j’en accepte les modalités et je choisis par la présente de mettre fin à ma couverture à effet du premier jour de mon congé.


Toute copie ou version électronique du présent document a la même valeur que l’original.


Signature du participant


X


Date (jj-mm-aaaa)


Envoyer le formulaire dument rempli à l’une des adresses courriels suivantes


SunAvantage


Centre du Canada         sbb_central@sunlife.com


Est du Canada         sbb_east@sunlife.com


Ouest du Canada         sbb_west@sunlife.com


SunSolutions 


Centre du Canada         EECENT@sunlife.com


Est du Canada         EEEAST@sunlife.com


Ouest du Canada         EEWEST@sunlife.com 


AdminPlus


AdminPlus@sunlife.com


AdminPlusPrivilege@sunlife.com


Protection des renseignements personnels


Pour le groupe Financière Sun Life, la protection de vos renseignements personnels est une priorité. Nous conservons de façon confidentielle des renseignements personnels sur vous et sur les produits et services que vous avez souscrits auprès de notre organisation, pour vous offrir des produits et services de placement, d'assurance et de retraite qui vous aideront à atteindre vos objectifs financiers à toutes les étapes de votre vie. Pour y arriver, nous devons recueillir, utiliser et transmettre vos renseignements personnels à des fins de tarification, d'administration, d'évaluation des dossiers de règlement, de protection contre la fraude, les erreurs ou les fausses représentations, ainsi qu'à des fins juridiques, réglementaires ou contractuelles. Cela peut nous aider aussi à vous informer sur d'autres produits et services qui pourraient répondre à vos besoins en constante évolution. Les seules personnes qui ont accès à vos renseignements personnels sont nos employés, nos partenaires de distribution (tels que les conseillers) et les tiers fournisseurs de services, de même que nos réassureurs. Toute personne que vous aurez autorisée pourra également avoir accès à vos renseignements personnels. Dans certains cas, à moins que cela soit interdit, ces personnes peuvent être établies à l'extérieur du Canada, et vos renseignements personnels pourraient alors être régis par les lois qui sont en vigueur dans d'autres pays. Vous pouvez vous informer sur les renseignements contenus dans nos dossiers à votre sujet et, le cas échéant, nous demander par écrit d'y apporter des corrections. Pour en savoir davantage sur nos pratiques en matière de protection des renseignements personnels, visitez le www.sunlife.ca/confidentialite.


10.0.2.20120224.1.869952.867557


Mary Beth Detzler


Renonciation et décharge à remplir par le participant (suite)


Imprime les sections remplies sur le formulaire remplissable ainsi que les sections incomplètes.


Permet d'imprimer un formulaire vierge où toutes les sections sont ouvertes.


Supprime tous les renseignements que vous avez ajoutés.


AdminPlusPrivilege@sunlife.com


AdminPlus@sunlife.com


EEWEST@sunlife.com


EEEAST@sunlife.com


EECENT@sunlife.com


sbb_central@sunlife.com


sbb_west@sunlife.com


sbb_east@sunlife.com


www.sunlife.ca/confidentialite
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Demande du promoteur de régime de maintenir la couverture prévue par le programme de garanties collectives
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Commentaires de la Tarification :

Pour toute question, veuillez vous adresser à votre représentant à la Financière Sun Life

1

 Renseignements sur le promoteur de régime

2

Renseignements sur le participant

3

Sélectionnez le type de maintien de la couverture

Sélectionnez une des options de maintien de la couverture ci-dessous et soumettez votre demande avant la date d’effet. Toute demande rétroactive pourrait nécessiter une évaluation préalable de notre part.

Vous pouvez prolonger la couverture des frais engagés hors du Canada au-delà de la durée maximale indiquée dans le contrat pour les enfants à charge qui étudient à l’extérieur du Canada pour l’année scolaire jusqu’à concurrence de 10 mois, pourvu que toutes les conditions ci-dessous soient remplies. 

Veuillez remplir un nouveau formulaire au début de chaque année scolaire.

Un délai de grâce d’une semaine après la fin de l’année scolaire est accordé pour le retour de l’étudiant au Canada. Il n’y aura aucune autre prolongation de la couverture des frais engagés hors du Canada pour les voyages personnels ou pour quelque autre raison après la fin de l’année scolaire.

En ce qui concerne les années scolaires de plus de 10 mois (p. ex. : session d’été ou années multiples), vous devrez présenter un nouveau formulaire Demande du promoteur de régime de maintenir la couverture prévue par le programme de garanties collectives après l’expiration de la présente demande.

Conditions

Veuillez confirmer que, pour la durée visée par la demande, l’enfant à charge : 

1.  Restera une personne à charge admissible du participant.

2.  Aura moins que l’âge limite pour les étudiants indiqué dans le contrat à la date de départ du Canada – entrez l’âge limite pour les étudiants qui s’applique à ce participant d’après votre contrat.

3.  Sera aux études à temps plein.

4.  Bénéficiera d’une prolongation de la couverture du régime provincial d’assurance maladie.

Participation in school sports

Has your dependent child been recruited or on scholarship or otherwise participating in sports for the school’s team?

Please indicate which sport in the menu below. Please note we cannot extend Out of Canada coverage to high risk and/or contact sports:

Avertissements aux voyageurs

Rendez-vous sur le site Conseils aux voyageurs et avertissements du gouvernement du Canada, puis sélectionnez le pays où se trouve l’établissement d’enseignement.https://voyage.gc.ca/voyager/avertissements 

Sélectionnez dans le menu ci-dessous le niveau de risque de l’avertissement aux voyageurs actuellement en vigueur.

Renseignements sur l’étudiant

Votre contrat auprès de la Financière Sun Life vous permet de maintenir la couverture de toutes les garanties pour la durée complète de tout congé prévu par la loi.  Indiquez la date prévue de retour au travail. Si vous souhaitez maintenir la couverture pendant plus de 6 mois après le dernier jour de travail, soumettez le formulaire rempli à la Financière Sun Life pour qu’elle l’examine.

Votre contrat auprès de la Financière Sun Life vous permet de maintenir la couverture durant le congé de maternité/congé parental. Vous pouvez maintenir la couverture au-delà de cette période jusqu’à un total de 18 mois.  Si vous souhaitez maintenir la couverture au-delà de 18 mois, soumettez le formulaire rempli à la Financière Sun Life pour qu’elle l’examine.

Votre contrat auprès de la Financière Sun Life vous permet de maintenir la couverture de toutes les garanties pendant le délai réglementaire de préavis. Pour la plupart des garanties, la Financière Sun Life vous permet de maintenir la couverture pendant une période maximale de 12 mois. Voyez la Section 4 ci-dessous pour d’autres précisions. Si vous souhaitez maintenir la couverture au-delà du délai réglementaire de préavis, soumettez le formulaire rempli à la Financière Sun Life pour qu’elle l’examine.

Votre contrat auprès de la Financière Sun Life vous permet de maintenir la couverture habituellement pendant un maximum de 3 mois à compter du dernier jour de travail. Voyez la Section 4 ci-dessous pour d’autres précisions. Si vous souhaitez maintenir la couverture pendant plus de 3 mois, soumettez le formulaire rempli à la Financière Sun Life pour qu’elle l’examine.  

Votre contrat auprès de la Financière Sun Life vous permet de maintenir la couverture des participants qui sont en congé de maladie non payé pour autant que leur emploi soit maintenu. Sont inclus les participants qui ne reçoivent pas de prestations d’invalidité de courte durée ou de longue durée durant leur absence. Pour la plupart des garanties, la Financière Sun Life vous permet de maintenir la couverture à compter du dernier jour de travail du participant jusqu’à ce que son emploi prenne fin. Voyez la Section 4 ci-dessous pour d’autres précisions. Nous vous invitons à examiner la situation de ces participants tous les ans et à communiquer avec nous s’il faut mettre fin à la couverture.

Les garanties Invalidité de courte durée et Invalidité de longue durée prennent fin le dernier jour de travail.

Si la demande de règlement invalidité est acceptée après que vous nous avez soumis le présent formulaire :

•  dans le cas d’une demande de règlement invalidité de courte durée, les primes sont payables pendant toute la durée de l’indemnisation; 

•  dans le cas d’une demande de règlement invalidité de longue durée, une exonération des primes est accordée pendant que des prestations d’invalidité de longue durée sont versées à l’employé – cependant, nous pouvons exiger le paiement des primes durant le délai d’attente.  

Pour toute question, veuillez communiquer avec votre représentant au service clientèle.

Si vous souhaitez maintenir la couverture pendant plus de 24 mois, soumettez le formulaire rempli à la Financière Sun Life pour qu’elle l’examine.

Notes Personnelles

4

Garanties demandées

Veuillez respecter vos obligations prévues par la réglementation selon le type de congé sélectionné. 

Si le participant souhaite mettre fin à l’une ou l’autre des garanties, il doit signer un formulaire de renonciation, car il y a des conséquences dont il doit tenir compte. Lien au formulaire juridique de renonciation.

Important -  Sélectionnez toutes les garanties souscrites actuellement auprès de la Financière Sun Life et les garanties à maintenir sous réserve du paiement des primes périodiques. Les garanties actuellement en vigueur mais non sélectionnées prendront fin le dernier jour de travail. Les garanties sélectionnées qui ne sont pas actuellement en vigueur sous la couverture du participant ne seront pas approuvées.

Veuillez noter que si le participant choisit de maintenir une garantie facultative, toutes les garanties facultatives actuellement en vigueur doivent être maintenues. Les garanties facultatives peuvent comprendre ce qui suit (selon l’adhésion du participant) : assurance-vie facultative du participant, garantie DMA facultative du participant, assurance-vie facultative du conjoint, garantie DMA facultative du conjoint, assurance-vie facultative des enfants, garantie DMA facultative des enfants, assurance facultative contre les maladies graves.

Ce formulaire permet de choisir entre les 3 options suivantes :

Le participant réside-t-il au Québec?

Garanties actuelles

Garanties à maintenir

Date à laquelle prend fin le maintien de la couverture s’il y a lieu

Si le participant souhaite mettre fin à l’une ou l’autre des garanties, il doit signer un formulaire de renonciation, car il y a des conséquences dont il doit tenir compte. Lien au formulaire juridique de renonciation.

Important - Sélectionnez toutes les garanties souscrites auprès de la Financière Sun Life et les garanties à maintenir sous réserve du paiement des primes périodiques. Les garanties actuellement en vigueur mais non sélectionnées prendront fin à la date de début du congé de maternité/congé parental. Les garanties sélectionnées qui ne sont pas actuellement en vigueur sous la couverture du participant ne seront pas approuvées.

Veuillez noter que si le participant choisit de maintenir une garantie facultative, toutes les garanties facultatives actuellement en vigueur doivent être maintenues. Les garanties facultatives peuvent comprendre ce qui suit (selon l’adhésion du participant) : assurance-vie facultative du participant, garantie DMA facultative du participant, assurance-vie facultative du conjoint, garantie DMA facultative du conjoint, assurance-vie facultative des enfants, garantie DMA facultative des enfants, assurance facultative contre les maladies graves.

Ce formulaire permet de choisir entre les 3 options suivantes :

Le participant réside-t-il au Québec?

Garanties actuelles

Garanties à maintenir

Date à laquelle prend fin le maintien de la couverture s’il y a lieu

Sélectionnez toutes les garanties souscrites auprès de la Financière Sun Life dans le tableau ci-dessous. 

Important – les garanties facultatives ainsi que les garanties Invalidité de courte durée et Invalidité de longue durée se terminent à la «Date de fin du délai réglementaire de préavis». Les autres garanties que vous sélectionnez sous «Garanties actuelles» seront maintenues par défaut jusqu’à la « Date de fin du maintien de la couverture » - SVP désélectionnez toute garantie que vous désirez se terminer à la « Date de fin du délai réglementaire de préavis ». Au besoin, vous pouvez modifier la « Date à laquelle prend fin le maintien de la couverture » pour toute garantie. Les garanties actuellement en vigueur mais non sélectionnées termineront à la « Date de fin du délai réglementaire de préavis ». Les garanties sélectionnées qui ne sont pas actuellement en vigueur sous la couverture du participant ne seront pas approuvées.

Veuillez noter que les garanties facultatives peuvent comprendre ce qui suit (selon l’adhésion du participant) : assurance-vie facultative du participant, garantie DMA facultative du participant, assurance-vie facultative du conjoint, garantie DMA facultative du conjoint, assurance-vie facultative des enfants, garantie DMA facultative des enfants, assurance facultative contre les maladies graves.

Veuillez noter que s’il est demandé de maintenir la garantie Frais médicaux, la couverture des frais engagés hors du pays est limitée aux 60 premiers jours du séjour à l’extérieur ou à ce que prévoit votre contrat si la limite est inférieure à 60 jours. 

Garanties actuelles

Garanties à maintenir

Date à laquelle prend fin le maintien de la couverture (jj-mm-aaaa)

Est-ce que la couverture d’invalidité de longue durée se poursuit au-delà du délai de préavis réglementaire? Une prime additionnelle serait applicable.

Est-ce que la couverture pour les frais engagés hors du Canada continue au-delà du délai réglementaire de préavis?

Le participant dispose de 31 jours à compter de la date où prend fin le maintien de la couverture pour présenter une demande de transformation de l’assurance-vie. Veuillez lui fournir le dossier sur la transformation. 

Si le participant souhaite mettre fin à l’une ou l’autre des garanties, il doit signer un formulaire de renonciation, car il y a des conséquences dont il doit tenir compte. Lien au formulaire juridique de renonciation.

Important - Sélectionnez toutes les garanties souscrites auprès de la Financière Sun Life et les garanties à maintenir sous réserve du paiement des primes périodiques. Les garanties actuellement en vigueur mais non sélectionnées prendront fin le dernier jour de travail. Les garanties sélectionnées qui ne sont pas actuellement en vigueur sous la couverture du participant ne seront pas approuvées.

Veuillez noter que si le participant choisit de maintenir une garantie facultative, toutes les garanties facultatives actuellement en vigueur doivent être maintenues. Les garanties facultatives peuvent comprendre ce qui suit (selon l’adhésion du participant) : assurance-vie facultative du participant, garantie DMA facultative du participant, assurance-vie facultative du conjoint, garantie DMA facultative du conjoint, assurance-vie facultative des enfants, garantie DMA facultative des enfants, assurance facultative contre les maladies graves.

Ce formulaire permet de choisir entre les 3 options suivantes :

Le participant réside-t-il au Québec?

Garanties actuelles

Garanties à maintenir

Date à laquelle prend fin le maintien de la couverture s’il y a lieu

Sélectionnez toutes les garanties actuellement souscrites auprès de la Financière Sun Life et les garanties à maintenir sous réserve du paiement des primes périodiques. Les garanties actuellement en vigueur mais non sélectionnées prendront fin le dernier jour de travail. 

Important - Dans le tableau ci-dessous, si vous sélectionnez une garantie sous «Garanties actuelles» sans la sélectionner sous «Garanties à maintenir», elle se terminera au dernier jour de travail. Si vous souhaitez maintenir la garantie jusqu’à la «Date de fin du maintien de la couverture», vous devrez aussi la sélectionner dans la colonne «Garanties à maintenir». Veuillez noter que les garanties Invalidité de courte durée et Invalidité de longue durée se terminent au dernier jour de travail.

Veuillez noter que si le participant choisit de maintenir une garantie facultative, toutes les garanties facultatives actuellement en vigueur doivent être maintenues. Les garanties facultatives peuvent comprendre ce qui suit (selon l’adhésion du participant) : assurance-vie facultative du participant, garantie DMA facultative du participant, assurance-vie facultative du conjoint, garantie DMA facultative du conjoint, assurance-vie facultative des enfants, garantie DMA facultative des enfants, assurance facultative contre les maladies graves.

Garanties actuelles

Garanties à maintenir

Date à laquelle prend fin le maintien de la couverte

N’utilisez le champ commentaires ci-dessous que pour les particularités non disponibles dans le formulaire. Tout commentaire va empêcher le formulaire d’auto-approuver votre demande, ce qui augmentera le temps de traitement. Veuillez utiliser la section « Notes Personnelles» pour vos notes administratives.

5

Instructions relatives à l’approbation

Nous avons le plaisir de vous informer que, conformément à votre demande, nous acceptons de maintenir la couverture de   pendant son séjour à l’extérieur du Canada à titre d’étudiant(e) à temps plein, selon les indications données ci-après. Nous allons aussi prolonger la période de couverture au-delà du nombre de jours indiqué dans votre contrat collectif en ce qui concerne les frais engagés hors du Canada en cas d’urgence. Veuillez noter que la couverture prévue par votre contrat collectif auprès de la Financière Sun Life ne répond pas aux exigences de la loi américaine sur la protection des patients et les soins abordables (Patient Protection and Affordable Care Act (PPACA)), et pourrait ne pas répondre aux exigences minimales de couverture de l’établissement d’enseignement. Les frais couverts par un régime provincial d’assurance-maladie ne sont pas remboursables en vertu de votre contrat, que la personne à charge du participant étudie aux États-Unis ou ailleurs dans le monde. Les frais qui sont engagés hors du Canada pour des services et des articles et qui ne sont pas liés à une urgence sont remboursés aux mêmes conditions que ceux qui sont engagés au Canada. Par conséquent, la personne à charge du participant pourrait avoir besoin d’une couverture supplémentaire pendant son séjour à l’étranger.

Le maintien en vigueur de ces garanties est assujetti aux conditions suivantes :  

1.  Les garanties sont offertes conformément aux dispositions du contrat collectif. Les frais engagés hors de la province pour des services de médecins, des soins donnés à l’hôpital et des services d’assistance-voyage ne sont couverts que si les services ou les soins sont reçus en cas d’urgence. Veuillez vous reporter au contrat collectif qui contient des précisions sur les conditions qui s’appliquent aux frais médicaux et aux services d’assistance-voyage engagés hors de la province en cas d’urgence.

2.  Les règlements seront effectués en dollars canadiens au taux de change qui est en vigueur à la date où la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie effectue le règlement.

3.  Toutes les autres conditions du contrat collectif continuent de s’appliquer.

La prolongation de la couverture prend fin dès que se réalise l’une des situations suivantes :

• votre contrat collectif est résilié; 

• la couverture du participant prend fin; 

• la personne à charge cesse de répondre à la définition de personne à charge admissible qui est donnée dans le contrat collectif; 

• la couverture de la personne à charge au titre du régime provincial d’assurance-maladie prend fin;

• la personne à charge revient effectivement au Canada ou, si cela se produit avant, la couverture prolongée se termine à la date de fin de la prolongation ci-dessus;

• la personne à charge n’est plus aux études à temps plein.

Si l’admissibilité de la personne à charge change ou si cette personne revient au Canada, il faut en informer la Financière Sun Life.

Nous avons le plaisir de vous informer que, conformément à votre demande, nous acceptons de maintenir la couverture du participant dont les services prennent fin, tel qu’il a été indiqué à la Section 4.

Le maintien en vigueur de ces garanties est assujetti aux conditions suivantes : 

•  Les primes doivent continuer d’être payées pour ce participant tout au long de la période de maintien de la couverture.

•  Les garanties sont offertes conformément aux dispositions du contrat collectif. Le contrat et les garanties doivent rester en vigueur auprès de la Financière Sun Life. Veuillez vous reporter au contrat, qui contient des précisions à ce sujet. Toutes les dispositions de votre contrat collectif portant sur la réduction ou la résiliation de la couverture en raison de l’âge ou du départ à la retraite continuent à s’appliquer.

•  Le participant ne doit pas être au service d’un autre employeur et être couvert par le régime de ce dernier durant la période couverte par la prolongation. 

•  La couverture des frais engagés hors du pays est limitée aux 60 premiers jours du séjour à l’extérieur ou au nombre de jours prévus par votre contrat si ce nombre est inférieur à 60 jours. 

La prolongation de la couverture prendra fin avant la date que vous avez demandée ou, s’il y a lieu, à la date où nous avons approuvé la prolongation de la couverture si l’une des situations indiquées ci dessous se produit. La couverture prend fin dès que se réalise l’une des situations suivantes : 

•  votre contrat collectif est résilié; 

•  la couverture du participant prend fin selon ce qui a été demandé ci-dessus; 

•  le participant entre au service d’un autre employeur et est couvert par le régime de ce dernier; 

•  la couverture du participant prend fin en raison de l’âge ou du départ à la retraite;

•  le délai de préavis réglementaire prend fin (en ce qui concerne l’assurance-vie facultative, l’assurance-vie facultative du conjoint, la garantie DMA facultative, la garantie DMA facultative du conjoint, l’assurance-vie facultative des enfants, la garantie d’exonération des primes vie, la garantie Invalidité de longue durée, la garantie Invalidité de courte durée et l’assurance facultative contre les maladies graves). 

Il vous incombe de passer en revue avec le participant les conditions ci-dessus s’appliquant à la prolongation de couverture. Nous mettrons à jour le dossier du salarié pour tenir compte de cette prolongation de couverture. Veuillez mettre à jour les données d’admissibilité que vous envoyez à la Financière Sun Life afin que les dates de fin de couverture reflètent celles approuvées dans ce formulaire.

Nous avons le plaisir de vous informer que, conformément à votre demande, nous acceptons de maintenir la couverture de ce participant tel qu’il a été indiqué à la Section 4.

Le maintien en vigueur de ces garanties est assujetti aux conditions suivantes :

•  Les primes doivent continuer d’être payées pour ce participant tout au long de la période de maintien de la couverture.

•  Les garanties sont offertes conformément aux dispositions du contrat collectif. Le contrat et les garanties doivent rester en vigueur auprès de la Financière Sun Life. Veuillez vous reporter au contrat, qui contient des précisions à ce sujet. Toutes les dispositions de votre contrat collectif portant sur la réduction ou la résiliation de la couverture en raison de l’âge ou du départ à la retraite continuent à s’appliquer.

•  Le participant ne doit pas être au service d’un autre employeur durant la période couverte par la prolongation.

La prolongation de la couverture prendra fin avant la date que vous avez demandée ou, s’il y a lieu, à la date où nous avons approuvé la prolongation de la couverture si l’une des situations indiquées ci dessous se produit. La couverture prend fin dès que se réalise l’une des situations suivantes :

•  votre contrat collectif est résilié;

•  la couverture du participant prend fin selon ce qui a été demandé ci-dessus;

•  le participant travaille; 

•  la couverture du participant prend fin en raison de l’âge ou du départ à la retraite. 

Il vous incombe de passer en revue avec le participant les conditions ci-dessus s’appliquant à la prolongation de couverture. Nous mettrons à jour le dossier du salarié pour tenir compte de cette prolongation de couverture. Veuillez mettre à jour les données d’admissibilité que vous envoyez à la Financière Sun Life afin que les dates de fin de couverture reflètent celles approuvées dans ce formulaire.

Nous avons le plaisir de vous informer que, conformément à votre demande, nous acceptons de maintenir la couverture de ce participant tel qu’il a été indiqué à la Section 4.

Le maintien en vigueur de ces garanties est assujetti aux conditions suivantes :

•  Les primes doivent continuer d’être payées pour ce participant tout au long de la période de maintien de la couverture.

•  Les garanties sont offertes conformément aux dispositions du contrat collectif. Le contrat et les garanties doivent rester en vigueur auprès de la Financière Sun Life. Veuillez vous reporter au contrat, qui contient des précisions à ce sujet. Toutes les dispositions de votre contrat collectif portant sur la réduction ou la résiliation de la couverture en raison de l’âge ou du départ à la retraite continuent à s’appliquer.

•  Le participant ne doit pas être au service d’un autre employeur durant la période couverte par la prolongation.

La prolongation de la couverture prendra fin avant la date que vous avez demandée ou, s’il y a lieu, à la date où nous avons approuvé la prolongation de la couverture si l’une des situations indiquées ci dessous se produit. La couverture prend fin dès que se réalise l’une des situations suivantes :

•  votre contrat collectif est résilié;

•  la couverture du participant prend fin selon ce qui a été demandé ci-dessus;

•  le participant est au service d’un autre employeur; 

•  la couverture du participant prend fin en raison de l’âge ou du départ à la retraite.  

Il vous incombe de passer en revue avec le participant les conditions ci-dessus s’appliquant à la prolongation de couverture. Nous mettrons à jour le dossier du salarié pour tenir compte de cette prolongation de couverture. Veuillez mettre à jour les données d’admissibilité que vous envoyez à la Financière Sun Life afin que les dates de fin de couverture reflètent celles approuvées dans ce formulaire.

Les garanties Invalidité de courte durée et Invalidité de longue durée prennent fin le dernier jour de travail.

La couverture sera maintenue pourvu que l’emploi soit maintenu.
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Préavis réglementaires de cessation d’emploi 


Province/Territoire AB BC MB NB NL NS NT NU ON PE QC SK YT 


Années de service Lien Lien Lien Lien Lien Lien Lien Lien Lien Lien Lien Lien Lien 


              
Durée minimale de l’emploi 90 jours 3 mois 30 jours 6 mois 3 mois 3 mois 90 jours 90 jours 3 mois 6 mois 3 mois 13 sem. 6 mois 


              
Moins de 1 an 1 sem. 1 sem. 1 sem. 2 sem. 1 sem. 1 sem. 2 sem. 2 sem. 1 sem. 2 sem. 1 sem. 1 sem. 1 sem. 


              
1 an, mais moins de 2 ans 1 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 1 sem. 1 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 


              
2 ans, mais moins de 3 ans 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 


              
3 ans, mais moins de 4 ans  2 sem. 3 sem. 4 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 3 sem. 3 sem. 3 sem. 2 sem. 2 sem. 4 sem. 3 sem. 


              
4 ans, mais moins de 5 ans 4 sem. 4 sem. 4 sem. 2 sem. 2 sem. 2 sem. 4 sem. 4 sem. 4 sem. 2 sem. 2 sem. 4 sem. 4 sem. 


              
5 ans, mais moins de 6 ans 4 sem. 5 sem. 6 sem. 4 sem. 3 sem. 4 sem. 5 sem. 5 sem. 5 sem. 4 sem. 4 sem. 6 sem. 5 sem. 


              
6 ans, mais moins de 7 ans 5 sem. 6 sem. 6 sem. 4 sem. 3 sem. 4 sem. 6 sem. 6 sem. 6 sem. 4 sem. 4 sem. 6 sem. 6 sem. 


              
7 ans, mais moins de 8 ans 5 sem. 7 sem. 6 sem. 4 sem. 3 sem. 4 sem. 7 sem. 7 sem. 7 sem. 4 sem. 4 sem. 6 sem. 7 sem. 


              
8 ans, mais moins de 10 ans 6 sem. 8 sem. 6 sem. 4 sem. 3 sem. 4 sem. 8 sem. 8 sem. 8 sem. 4 sem. 4 sem. 6 sem. 8 sem. 


              
De 10 ans à 15 ans 8 sem. 8 sem. 8 sem. 4 sem. 4 sem. 8 sem. 8 sem. 8 sem. 8 sem. 6 sem. 8 sem. 8 sem. 8 sem. 


              
15 ans ou plus 8 sem. 8 sem. 8 sem. 4 sem. 6 sem. 8 sem. 8 sem. 8 sem. 8 sem. 8 sem. 8 sem. 8 sem. 8 sem. 


*Dernière révision : mai 2018 
+ Si les normes du travail fédérales s’appliquent à vos employés, veuillez vous reporter au Code canadien du travail.  
** Ce tableau présente les normes minimales applicables aux préavis de cessation d’emploi seulement. Ne l’utilisez pas pour déterminer vos obligations réglementaires ou légales. Le tableau 
n’indique pas le délai de préavis réglementaire pour les indemnités de départ ni pour les cessations d’emploi massives (plus de 50 employés). Nous n’avons ménagé aucun effort pour garantir son 
exactitude, mais les renseignements qui s’y trouvent peuvent ne pas être complets ou à jour. Veuillez donc vérifier le délai de préavis prévu par les lois et consulter votre conseiller juridique avant de 
transmettre un préavis à vos employés. Par souci de commodité, nous vous fournissons les liens vers les différentes lois. 



http://work.alberta.ca/documents/Termination-of-Employment-and-Temp-Layoff.pdf

http://www.labour.gov.bc.ca/esb/facshts/termination.htm

https://www.gov.mb.ca/labour/standards/doc,terminate-employment-after-apr-30-07,factsheet.fr.html

http://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/petl-epft/PDF/es/NoticeOfDismissalLayoffTermination-AvisDeCongediementDeMise.pdf

https://www.gov.nl.ca/employment-and-labour/

http://novascotia.ca/lae/employmentrights/endingemploymentfaq.asp

https://www.ece.gov.nt.ca/fr/services/employment-standards/foires-aux-questions

https://www.ceridian.ca/fr/ressources/centre-conformite-reglementation/normes-emploi/nunavut.html

https://www.labour.gov.on.ca/french/es/tools/esworkbook/termsev.php

https://www.princeedwardisland.ca/fr/information/workforce-and-advanced-learning/notice-termination

https://www.cnt.gouv.qc.ca/fin-demploi/avis-de-cessation-demploi/index.html

http://www.saskatchewan.ca/bonjour/working-jobs-and-pensions/employment-standards/layoffs-and-termination

http://www.community.gov.yk.ca/fr/pdf/Employment_Standards_FAQ_Mai_2017_FR.pdf

https://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/L-2.pdf



	Text Field 2: 03-20


